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Ils sont des bandes à s'in-
vestir dans le secteur en
toute illégalité. Détruisant
ainsi, dangereusement,
l'environnement. Le gouver-

neur, Patrice Ontina, ému
face à la gravité des faits,
a brandi le bâton.

LE gouverneur del'Ogooué-Maritime, PatriceOntina, traque, depuis sa-medi, des groupes d'exploi-tants de sable véreux qui se

livrent, sans aucune autori-sation, à la destruction del'environnement, alorsmême que, selon la pre-mière autorité provinciale,l'extraction du sable surl'Île Mandji est interdite.La descente effectuée surla route du Cap Lopez, dansle nord de Port-Gentil, et à

Haro sur les exploitants véreux
Environnement/Extraction sauvage du sable
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Port-Gentil/Gabon

Avec quelques agents des forces de l'ordre et 
de sécurité, le gouverneur s'est rendu dans plusieurs

sites d'extraction illégale de sable.
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Comme sur ce lieu, l'extraction du sable
laisse des stigmates.
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Les lieux exploités se transforment genéralement
en lacs :  un danger pour les populations 

et l'environnement.
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À la “frontière” entre la pe-tite saison sèche et lagrande saison des pluies,les noisettes abondent surle marché à Port-Gentil. Fruit du noisetier, encoreappelé «aveline» ou encorede son nom scientifiqueCorylus avellana, la noi-sette contient, dans sacoque, une graine comesti-ble. Au goût exquis. Chaquesemaine, et ce depuisquelque temps, des com-merçants, en provenancedes départements de

Bendjé et d’Etimboue, dé-barquent des sacs de noi-settes dans les différentsports et débarcadères, oùles détaillants accourentles acheter afin de les re-vendre dans plusieursmarchés de la capitale éco-nomique, notamment àSiby, Josaphat, Moukala,Balise, Grand-village. Lesac, à la descente du ba-teau, coûterait 25 000francs. Les revendeurs eux,font de petits tas de 1 000francs. Les graines tiréesdes fruits sont, elles, écou-lées par ballots de 500francs. On voit les femmes,cuvettes sur la tête, sillon-ner les différentes rues de

la ville pour une vente deproximité.Les effets sur la santé decertains composés actifscontenus dans la noisettesont bénéfiques. Par exem-ple les antioxydants, lesacides gras monoinsaturés(saturés) et les fibres sontbien démontrés. Les noi-settes, un produit forestiernon ligneux (PFNL), sontparticulièrement priséesen forêt par les potamo-chères. Dans certains foyers, lesgraines de noisette sontmême devenues desamuse-gueules qui accom-pagnent les apéritifs. 

Abondance des noisettes 
sur le marché

Consommation

RAD
Port-Gentil/Gabon

Ntchengue, a permis augouverneur – qu'accompa-gnaient des forces de sécu-rité et de défense – dedécouvrir le désastre causépar ces opérateurs écono-miques véreux, qui défientla loi en agissant dans l'illé-galité. A cette occasion, Pa-trice Ontina a rappelé lecadre légal régissant cetteactivité. A savoir les lois017/2014 du 30 janvier2015 portant réglementa-tion du secteur minier auGabon, et 007/2014 du 1eraoût 2014 relative à la pro-tection de l’environnementen République gabonaise.Un rappel à propos,puisqu'il intervient au mo-ment où des voix s'élèventpour reconnaître que l’IleMandji court un énormedanger –comme de dispa-

raître de la carte – si lespouvoirs publics ne pren-nent pas des mesuresfermes et fortes pour dé-courager les opérateurséconomiques, qui refusentde se conformer à la loi. En-tendu que l'extraction dansle périmètre urbain contri-bue à détériorer et à fragi-liser le socle del’environnement local. Abasourdie, la délégationest tombée des nues devantle spectacle désolant quis'offrait devant elle. Tant,ici et là se sont créés des es-pèces des lac dans les zonesconcernées par cette ex-traction illégale. Causantainsi, en sus, la proliféra-tion des moustiques, le dé-boisement, sans oublier lesrisques d’inondations et denoyades. A Port-Gentil, l'en-

vironnement est sérieuse-ment déstabilisé à cause decertains opérateurs écono-miques sans foi, ni loi, et ir-responsables.Le gouverneur entend sévirproportionnellement auxactes posés. Il estime quel’extraction sauvage dusable opérée sur le conti-nent et les dangers du dra-gage marin non contrôlé,affectent gravement l'envi-ronnement d'autant que,par dessus tout, ces opéra-teurs sans scrupule dévas-tent la mangrove qui joue,comme chacun le sait, unrôle important dans l’équi-libre environnemental etdans la reproduction despoissons. Qui a dit quel'homme est un... dangerpour la nature ?

…tandis qu'en détail, elles sont reven-
dues à 500 et 1000F le petit tas.
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Dans la capitale économique, un sac
des noisettes coûte 25 000 francs…
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Les noisettes, florilège sur le marché local.
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